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Nous vous rappelons dans le cadre de la démarche des Crus Communaux, il est indispensable de 

notifier votre engagement à la production. Plusieurs secteurs sont dorénavant identifiés et disposent 

d’associations chargées de regrouper les vignerons et gérer la démarche sous l’égide du SDAOC Muscadet. 

 

Si vous souhaitez élaborer des Crus Communaux pour la saison 2010, veuillez impérativement 

compléter et retourner au SDAOC Muscadet le tableau ci-après avant le vendredi 9 Juillet 2010 par 

fax (02 40 80 30 04), par courrier ou par email (demandez le formulaire à l’adresse 

rmayet.muscadet@wanadoo.fr). Il est important de notifier votre engagement à la production de Crus. 

La déclaration d’intention permet notamment de préparer les tournées rendement de l’été. 

 

Le potentiel de charge doit se situer entre 6 et 9 grappes par ceps. 

 

Attention, dorénavant le critère de régularité sera pris en compte : au-delà de 20% de ceps 

comportant plus de 10 grappes un ajustement sera demandé même si la moyenne de grappes est inférieur à 

9 grappes/ceps. 

Lors des tournées d’été, seules les parcelles engagées seront visitées par les commissions. 

 

Ce formulaire est une simple déclaration d’intention, il vous est possible à tout moment de retirer le 

vin concerné de la procédure pour des raisons qualitatives ou de disponibilité. 
 

RAPPEL : PRINCIPAUX ELEMENTS DU CAHIER DES CHARGES  

Secteur Adhésion à l’association du secteur concerné 

Terrain Visite de la parcelle. 

Entrée en production Age mini de 5 ans 

Taille 12 yeux maxi par cep 

Rendement 45 hl/ha 
visite d’une commission pendant l’été 

6 à 9 grappes/ceps 

Régularité de la charge 

Qualité des raisins 11° mini 

12 maxi (après enrichissement) 

Vinification Libre (éviter l’utilisation de levures aromatiques) 

Elevage 17 mois mini en cuve (24 pour Clisson et Gorges) 

Validation Dégustation de validation de 100% des lots avant commercialisation. 
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Déclaration d’intention de production Crus Communaux 2010 
 

 

 Je soussigné 

 

Monsieur/Madame…………………………………. 

 

Raison Sociale :…………………………………….. 

 

Adresse :……………………………………………. 

………………………………………………………. 

Code Postal :…………………… 

 

Commune :……………………………………. 

 

Tel/Port :……………………….. 

 

Email :…………………….. 

 

Veuillez écrire une adresse email valide et lisible. 
 

Déclare vouloir engager les parcelles ci-après désignées, conformément aux conditions de production décrites dans le cahier des 

charges des Crus Communaux pour la saison 2010. 

 

Commune Nom Parcelle Section Numéros Surface Secteur / association 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

 

Le : 

 

Signature : 

 


